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Les Infos     
Municipales 
L’actualité et les dernières nouvelles de la commune.  

 
 
 
 

             
 
 

  

 

Retrouvez toute l’actualité de la commune sur www.saint-abraham.fr   
Facebook Commune de Saint Abraham - Instagram communedesaintabraham  
Application Panneau Pocket – Chaîne YouTube Commune de Saint Abraham 

Recensement citoyen pour les 

jeunes nés entre le 1er 

décembre et le 28 février. 

 

Obligatoire pour les garçons 

et les filles dans les 3 mois 

suivant l’anniversaire de leurs 

16 ans.  

Se présenter à la mairie avec 

une pièce d’identité, le livret de 

famille et un justificatif de 

domicile. 

 
La bibliothèque est ouverte 

chaque mercredi et samedi de 

15h00 à 17h30.  

Le prêt de livre est gratuit.   

VIE MUNICIPALE 
 

VOTEZ POUR LA VIERGE À L’ENFANT   
Avez-vous déjà vu la statue de la Vierge à l'enfant 

présente en l'église de Saint-Abraham ? 

Datant du XVe siècle, elle représente la maternité 

de la Sainte Vierge et la naissance du Christ. 

Cette sculpture en bois peint a été inscrite dans le 

projet organisé par Allianz France en partenariat 

avec la fondation de la Sauvegarde de l'Art français. 

Entre septembre 2021 et janvier 2022, une ''chasse 

au trésor'' a été organisée sur tout le territoire 

français pour faire remonter les œuvres 

exceptionnelles. 

La Vierge à l'enfant de Saint-Abraham fait partie 

des 3 œuvres sélectionnées pour la région 

Bretagne ! 

C'est là que nous avons besoin de vous tous. Depuis 

le 10 février et jusqu'au 09 mars 23H59, l'œuvre 

qui totalisera le plus de votes se verra attribuer 

8000€, une aide non négligeable pour permettre 

la restauration de cette statue. 

Nous vous invitons à voter nombreux et à en parler 

autour de vous, rendez-vous sur le site 

www.sauvegardeartfrancais.fr/sondages/vote-

allianz-bretagne/ 

 

BROYAGE BOIS 
La commune organisera une 

journée de broyage en Avril. 

Si vous avez des branchages 

vous pouvez d'ores et déjà les 

déposer à l'endroit prévu à 

cet effet près du garage 

municipal. 

 

DISTRIBUTION 
BULLETIN 
Il semblerait que l’édition de 
janvier n’ai pas été reçu pour 
certains habitants, nous 
nous excusons pour la gêne 
occasionnée.  

REPAS DES AÎNÉS 
Il aura lieu le dimanche 27 mars à la salle des Nouettes.  

Après plusieurs éditions manquées, faute à la crise sanitaire, les élu.e.s et membres 

de la commission sociale extra-municipale ont décidé de maintenir le repas cette 

année. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

     
     
 
 

 

CONVENTION FOURRIERE 
Les divagations de chiens-chats, bien trop souvent 

non identifiés, se font de plus en plus nombreuses 

sur Saint-Abraham. Lors de la séance du 24 janvier 

2022, le conseil municipal a délibéré pour la mise en 

place d’une convention avec le groupe SACPA de 

Ploeren.  

Dès lors, lorsqu’un animal sera vu errant sur la 

commune, il sera adressé au centre animalier. 

Les propriétaires pourront récupérer leurs animaux 

sur le site de Ploeren, frais de fourrière à charge.  

Si l’animal nécessite des soins particuliers ou n’est 

pas identifié, ces frais seront à la charge du 

propriétaire. 

Pour les animaux identifiés (tatouage ou puce 

électronique) et non identifiés, les délais de garde en 

fourrière sont de 8 jours ouvrés et francs. À l’issue de 

ce délai, si l’animal est jugé adoptable par le 

vétérinaire, il est proposé gratuitement, identifié et 

vacciné à une Association de Protection Animale. 

Rappel : la non reprise de l’animal par son 

propriétaire constitue un abandon réprimé par 

l’article 521-1 du Code Pénal ; le contrevenant est 

passible d’une amende de 30 000€ et de 2 ans 

d’emprisonnement. 

 

Un affichage est disponible en mairie pour 

information à la population. 

 

Un affichage est disponible en mairie pour 
information à la population. 

VOTRE SITUATION ELECTORALE 
Vous venez de fêter vos 18 ans ? Vous avez déménagé 

récemment ? Vous n'avez pas voté depuis longtemps ?  

Vous êtes parti à l'étranger ? Vous souhaitez vous assurer 

que vous êtes bien inscrit sur les listes électorales pour voter 

aux prochaines élections ?  

Chaque électeur peut accéder au service d’interrogation 

de sa situation électorale (ISE) afin de se renseigner sur sa 

commune d’inscription et sur le bureau dans lequel il est 

inscrit pour voter. 

Accéder à ce service sur le site service-public.fr afin de 

vous renseigner sur votre commune d’inscription et sur le 

bureau dans lequel vous êtes inscrit pour voter via le lien ci-

dessous en renseignant TOUS vos Prénom(s) : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-

en-ligne-et-formulaires/ISE 

 

RAPPEL : la date limite d’inscription sur les listes 

électorales est fixée au 04 mars 2022. 

 

 
NOUVEAUX LOCAUX POUR L’ECOLE 
PABLO PICASSO 
Ce 21 février, les enfants et l'équipe éducative de l'école 

publique Pablo Picasso ont pu faire leur rentrée dans le 

nouvel établissement.  

Débutés en septembre 2020, les travaux se sont achevés 

récemment. Enseignants, agents de l'école, services 

techniques de Val d'Oust et de Saint-Abraham, élu.es du 

Syndicat scolaire se sont réunis les 7 et 8 février pour 

procéder au déménagement. S'en est suivi l'aménagement 

des classes et le nettoyage avant le jour J.  

Sur une superficie de plus de 840m2, l'établissement compte 

un pôle maternelle comprenant un hall d'entrée, 3 classes 

(actuellement 2 classes et une garderie), le bureau de 

direction, un dortoir et une salle de motricité, des sanitaires 

maternelles et une tisanerie.  

Le pôle élémentaire comprend également 3 classes, une 

bibliothèque, 2 sanitaires garçons et filles, une salle des 

maîtres.  

Une vaste cour extérieure avec fronton multisports et 

prochainement l’installation de jeux thermocollés.  

L’inauguration et les portes ouvertes sont prévues 

prochainement, les dates vous seront transmises dans le 

prochain bulletin. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE


 
 
 
 
 

 ATELIERS D-CLIC 

 
 

   

ACTUALITES 
 

France Services et l'Espace Public Numérique 

proposent aux habitants d'OBC les ateliers D-CLIC. 

L'atelier se déroule en deux parties, indépendantes 

l'une de l'autre.  

La première partie, de 14h00 à 15h30, concernera 

l'élaboration d'un CV et d'une lettre de motivation 

la deuxième partie, de 15h30 à 16h30, la création 

d'adresse mail ou d'espaces personnels 

(Ameli, impôts, CAF...) Ces ateliers se dérouleront une 

fois par mois, sur inscription à la Maison des 

Services à Guer.  

Contact : 02 97 22 56 57 / 06 02 50 81 17.  

franceservices@oust-broceliande.bzh 

Prochaines dates : les mercredis 30 mars – 27 avril – 25 

mai – 29 juin.  

 
 

CONSULTATION PUBLIQUE PCAET  
Le Plan Climat Air Energie Territorial est un outil de 

planification, à la fois stratégique et opérationnel, qui 

permet aux collectivités d’aborder l’ensemble de la 

problématique air-énergie-climat sur leur territoire. 
 

Dans le cadre de la loi sur la Transition Énergétique pour 

la Croissante Verte, la Communauté de Communes de 

l'Oust à Brocéliande Communauté s'est engagée dans 

l'élaboration d'un Plan Climat Air-Énergie Territorial, 

prenant en compte plusieurs thématiques telles que les 

consommations énergétiques, la production d'énergies 

renouvelables, les émissions de gaz à effet de serre et les 

polluants atmosphériques, la séquestration carbone, la 

vulnérabilité du territoire aux effets du changement 

climatique. 

Tous les domaines de la vie quotidienne sont concernés : 

la mobilité, l'habitat, les déchets, l'urbanisme, les activités 

agricoles et industrielles. 

 

Le projet du PCAET a été arrêté en Conseil Communautaire 

le 27 mai 2021. Aussi, du 1er février 2022 au 10 mars 

2022, les habitants sont invités à consulter l'ensemble 

du dossier du PCAET et à transmettre leurs 

observations, en ligne ou sur les registres mis à 

disposition. 

 

Plus d'informations sur le site de la communauté de 

communes (espace environnement) 

https://www.oust-broceliande.bzh/ 

 

LE RAM DEVIENT RELAI PETITE ENFANCE 

Depuis le 01 février 2022 le Relais Assistantes 

Maternelles (RAM) a changé de nom et devient le 

Relais Petite Enfance.  

En changeant de nom, une mission supplémentaire 

est confiée aux animatrices du relais, celle de 

renseigner tous parents à la recherche d'un mode 

d'accueil sur le territoire. Qu'il s'agisse d'un mode 

d'accueil individuel ou collectif, que ce mode d'accueil 

soit géré par OBC ou par un autre gestionnaire. Le 

relais petite enfance devient donc la porte d'entrée de 

l'ensemble des demandes d'accueil. 

Les familles à la recherche d'un mode d'accueil 

peuvent donc contacter le relais au 02 99 08 05 09 

ou via l'adresse mail relaispetiteenfance@oust-

broceliande.bzh 

Les missions d'accompagnement des assistantes 

maternelles et des parents employeurs restent 

inchangées. 

 

 DON DU SANG, ET VOUS ? 
En raison du contexte sanitaire particulièrement 

dégradé, les réserves de sang restent très faibles. Le 

don de sang est irremplaçable ; il est nécessaire que la 

population se rende dans les nombreux lieux de 

collectes mobiles et Maisons du don !  
La prochaine collecte se tiendra à MALESTROIT – 

SALLE DES FETES – MERCREDI 02 MARS 2022 

 

Les collectes de sang se déroulent sur rendez-vous. 

Voici le lien de cette collecte : https://efs.link/oFt8Q 

Il n’est pas nécessaire d’avoir un pass sanitaire pour 

donner son sang. 

Merci de votre soutien.  

 

ENVIRONNEMENT 
 

mailto:franceservices@oust-broceliande.bzh
https://www.oust-broceliande.bzh/


 

          
 

Ecole publique intercommunale Pablo Picasso  
Téléphone de l’école : 02.97.74.87.20 - Mail : ec.0561519x@ac-rennes.fr 

3 Domaine de la porte, Val d'Oust. Horaires de l’école : 09h00/12h00 et 13h30/16h30 

Horaires de la garderie : 7h15/8h50 et 16h30/19h00 

 

Ecole Notre Dame de Lourdes  
Téléphone de l’école : 02.97.74.82.17 - Mail : eco56.ndl.st-abraham@enseignement-catholique.bzh 

10, rue des écoles. St Abraham 

Horaires de l’école : 8h35/12H00 et 13h30/16h20 Horaires de la garderie : 7h15/8h30 et 16h30/19h00 

+retrouvez toute l’actualité du RPI sur ecolesrpichapellecarostabraham.over-blog.com  

 
 

 

 
Prochaine parution à partir du 20 mars 2022. Merci de nous transmettre vos articles ou sujets 5 jours avant l’édition en les déposant à la Mairie ou par mail : 

secretariat@saint-abraham.fr  

Horaires d’ouverture de la Mairie : 

Lundi et Mercredi : 9h-12h30/13h30-17h. Mardi : 9h-12h30. Jeudi : Fermeture. Vendredi : 9h-12h30/13h30-16h30. 

02 97 74 91 55   Mail : secretariat@saint-abraham.fr 

 

Horaires d'ouverture des déchetteries 

Sérent : P.A du Gros Chêne                                                            Ruffiac : Mardi et Jeudi 9h00/12h00           

Lundi : 13h30/18h00                                Samedi 9h00/12h00 et 13h30/18h00 

Mercredi, Vendredi et Samedi : 9h00/12h00 13h30/18h00  

                                  

Destruction de nids de guêpes ou frelons : 02 97 75 13 98 

Médecins de garde (soir/ week-end) : 02 97 68 42 42                                              

Pharmacies de garde (soir/ week-end) : 32 37 

Dentistes de garde (soir/week-end) : 02 97 63 12 73 

Cabinet Infirmier : 02 97 74 76 47 

Hôpital Ploërmel : 02 97 73 26 26   

Centre Anti- Poison : 02 99 59 22 22 

VIE DES ECOLES 
 
 

Du nouveau à la rentrée, les enfants ont découvert leur nouvelle école ! 

Des portes ouvertes seront organisées avant les vacances de Pâques, chacun pourra ainsi visiter les nouveaux locaux et 

la directrice se tiendra à la disposition des habitants de Saint-Abraham souhaitant inscrire leurs enfants à l’école. 

 

UNE HAIE POUR LA BIODIVERSITE 
Le projet "1, 2, 3 Plant'haie !" en partenariat avec la DDEC (Direction 

Diocésaine de l'Enseignement Catholique), la maison de la science de 

l’université de Rennes et la fondation Yves Rocher qui assurent 

l’accompagnement pédagogique et l’achat de plants pour les 10 

écoles Morbihannaises participantes, consiste à réaliser la plantation 

d’une haie avec les élèves, tout en associant la communauté 

éducative et les acteurs locaux. Les objectifs sont de concevoir et 

mettre en œuvre un projet pour transmettre les connaissances, la 

compétence et la culture qui permettront aux élèves de connaître, 

comprendre, décider et agir en fonction des enjeux du 

développement durable (biodiversité, changement climatique et 

découverte des sciences participatives à travers l’observatoire des 

saisons). 

 Ce 25 février, les 40 élèves de maternelles et CP ont enfilé leurs gants 

de jardiniers ! Avec l’aide de Denis, agent communal, ce sont 19 

plants qui ont trouvé leur place sur le terrain communal jouxtant 

l’école. Cornouillers, bourdaines, noisetiers et poiriers. Tous ont hâte 

de les voir grandir pour découvrir les variétés et voir les « petites 

bêtes » qui viendront s’y nicher. 

 

mailto:ec.0561519x@ac-rennes.fr

